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Évidemment, je dois offrir mes félicitations au motionnaire
de ce projet de loi, le député d'Ottawa-Centre (M. Cassidy).
Le projet de loi C-231 est un projet de loi qui, comme bien
d'autres, voudrait accorder aux fonctionnaires, et je lis la note
explicative: «la plus complète protection possible des libertés
d'expression, de réunion pacifique et d'association garanties
par la Charte canadienne des droits et libertés, qui soit compa-
tible avec les principes d'une Fonction publique non partisane
et fondée sur le mérite.

Les droits politiques énumérés dans cette Loi sont accordés à
tous les fonctionnaires employés à temps complet ou partiel,
hormis ceux qui sont nommés par le décret en conseil et les
préposés à la gestion ou à des fonctions confidentielles selon les
définitions des règlements. Ces règlements doivent être
approuvés par la Chambre des communes avant leur entrée en
vigueur.»

Madame la Présidente, si on étudie, si on regarde l'index des
débats de la Chambre des communes, je pense qu'il n'y a pas
une session, depuis que je suis ici, depuis 1972, où il n'a pas été
question de ce fameux projet, savoir que l'on voulait étendre
aux fonctionnaires fédéraux leur droit de participation active à
la chose politique.

Evidemment, je suis un de ceux également qui a toujours
appuyé le raisonnement que ce droit-et c'est un droit fonda-
mental d'une société démocratique comme la nôtre-s'appuie
Sur l'idée d'une expression libre de chaque fonctionnaire, pour
autant que, et j'ai toujours qualifié cet appui, qu'il est restreint
je devrais dire, et que ceux qui sont dans une position de don-
ner des conseils au gouvernement au niveau des politiques
soient exclus. Il me semble que cela serait tout à fait illogique
Pour un fonctionnaire senior, un gestionnaire senior, un sous-
ministre adjoint, ou une personne dans le domaine des cadres,
lu'il lui soit permis, d'une part, de conseiller le gouvernement
lur une politique à suivre et, d'autre part, de sortir dans le
'amp public et de critiquer ce même gouvernement.

Ayant dit cela, je reconnais le député d'Ottawa-Ouest (M.Daubney) pour sa recommandation, ayant appuyé, comme lui,
>t comme bien d'autres dans cette Chambre le rânnart D'Avi-
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répondre de ce geste, c'est lorsqu'il y aura un autre candidat
dans l'élection qui se plaindra à la Fonction publique. Et tant
que cette plainte n'a pas été enregistrée, cette plainte quidéclenche un processus d'enquête de la part de la Commission,
tant que cette plainte-là n'a pas été faite, il n'y a rien quiarrive.

Alors, dans mon expérience et dans l'histoire du Canada, il
n'y a jamais eu une plainte de déposée à la Commission de la
Fonction publique voulant qu'une personne ou une autre ait
travaillé contre ou pour un candidat.

Donc, encore là, c'est une loi qui n'est pas tout à fait appli-
quée globalement mais qui fait l'objet d'une interprétation un
peu restrictive par la Commission parfois.

On se rappellera que le rapport D'Avignon n'a pas parlé de
la participation politique d'une façon extensive. Il a à peine
quatre ou cinq pages, en fait, il y en a quatre qui nous parlent
de la participation à l'action politique. Et je me souviens très
bien quand le rapport est sorti que j'avais moi-même proposé
une motion et à l'occasion on en a discuté souvent en cette
Chambre, et les arguments présentés s'appuient sur un système
qui existe déjà en Angleterre. Et on voulait diviser la Fonction
publique en trois parties, en trois groupes. La Partie I com-
prendrait les groupes professionnels où les fonctions attachées
à tous les postes sont de nature assez délicates et à qui le droit
de participer activement à l'action politique serait nié à tous
les titulaires, c'est-à-dire les cadres administratifs et les ges-
tionnaires supérieurs.

La Partie II: les groupes professionnels où les fonctions atta-
chées aux postes varient de telle sorte qu'on aurait ni refusé ni
accordé indifféremment à tous les titulaires le droit à des enga-
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